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Chammas & Marcheteau conseille le groupe Snal dans le cadre du 
rapprochement entre Idlog et Snal 
 
Chammas & Marcheteau a conseillé le groupe Snal et ses actionnaires, comprenant le 
management et les investisseurs Extens, Capital Croissance et Bpifrance, dans le cadre du 
rapprochement entre Idlog et Snal dans une holding commune, aux côtés d’Arthema, la 
structure de Jean-Marc et Brice Salvan, dirigeants d’Idlog. 
  
Grâce à ce rapprochement, le groupe devient le numéro deux des logiciels pour les 
professionnels médicaux et paramédicaux, avec les logiciels Topaze, Télévitale et Albus. 
 
L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Nicolas Lecocq et Christophe 
Moreau (associés), de Jérôme Chapron (counsel) ainsi que de Bastien Deroch et Jean 
Torrent (collaborateurs). 
 
 
Autres conseils :  

− Idlog était conseillée par Alcya 
− Les banques étaient conseillées par Simmons & Simmons 
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A propos de Chammas & Marcheteau : 
Chammas & Marcheteau, cabinet d’avocats, accompagne les entreprises et les fonds 
d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France et à 
l’international. Fort de 35 spécialistes du droit des affaires, dont neuf associés, il propose à 
ses clients des conseils en Fusions-Acquisitions, Private Equity, Fonds et Services 
Financiers, Fiscalité ainsi qu’en Propriété Intellectuelle et Technologies de l’Information. Le 
cabinet a également une solide expertise à l’international, notamment en Afrique. 
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